
GROUPE BPCE 
Coopératifs, banquiers et assureurs autrement. 

BERGER Arnaud 
Direction Développement Durable groupe 
50 avenue Pierre Mendès France 75013 Paris 

Global Compact France 
14 Boulevard de Douaumont 
75017 Paris 

Paris, le 03/05/2017 

Nous reconnaissons que l'une des obligations qui conditionne notre participation au Pacte 
mondial des Nations Unies est la préparation annuelle et la publication d'une communication 
sur le progrès (COP). Cette dernière comprend une déclaration réitérant l'adhésion aux 
principes du Pacte Mondial, une description des mesures concrètes mis en place depuis 
l'adhésion au Pacte ou bien depuis la publication de notre dernière communication, et enfin 
une mesure des résultats obtenus ou escomptés. 

Nous sommes dans le regret de vous faire part de notre retard dans la préparation de notre 
COP, en raison de notre volonté d'obtenir une déclaration réitérant notre adhésion par le plus 
haut responsable de notre entreprise et faire la démarche d'obtenir ainsi le niveau Advanced 
en répondant aux 21 critères avancés. 

Nous demandons par la présente une période de prolongation pour pouvoir obtenir ces 
éléments, qui seront ensuite afficher sur le site Web du Pacte Mondial de l'ONU. 

Bien cordialement, 

M. Arnaud BERGER 
Directeur Développement durable groupe 
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